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INTRODUCTION 

 

Le PEB est un instrument juridique destiné à maîtriser l‘urbanisation autour des aérodromes en limitant 

les droits à construire dans les zones de bruit et en imposant une isolation acoustique renforcée pour les 

constructions autorisées dans les zones de bruit. C‘est un document d‘urbanisme opposable à toute 

personne publique ou privée. Il doit être annexé au plan local d‘urbanisme (PLU), au plan de sauvegarde 

et de mise en valeur et à la carte communale. Les dispositions des PLU doivent être compatibles avec 

les prescriptions du PEB en vigueur. 

Le PEB vise à éviter que de nouvelles populations ne soient exposées aux nuisances sonores générées 

par l‘activité de l‘aérodrome considéré. Ainsi, il réglemente l‘utilisation des sols aux abords des 

aérodromes en vue d‘interdire ou d‘y limiter la construction de logements, dans l‘intérêt même des 

populations, et d‘y prescrire des types d‘activités peu sensibles au bruit ou plus compatibles avec le 

voisinage d‘un aérodrome. 

Outre l‘objectif premier de maîtrise de l‘urbanisation à travers le droit à construire, le PEB autorise le 

renouvellement urbain des quartiers existants dans les zones de bruit et introduit des obligations en 

matière d‘information des riverains. 

Les textes de référence en matière de PEB sont codifiés et repris dans le Code de l‘urbanisme (articles 

L.112-3 à L.112-17 et articles R.112-1 à R.112-17). 

L‘objet du présent rapport est de présenter le projet de PEB de l‘aérodrome de  

Lognes-Émerainville, soumis à PEB* au titre de l‘article L.112-5 du code de l‘urbanisme. 

*Aérodromes classés en A, B, ou C. 
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1. Généralités sur les Plans d‘Exposition au Bruit  

1.1.  Bases règlementaires  

La liste des textes règlementaires applicables ainsi que des extraits pertinents sont joints en Annexe 1 . 

1.1.1. Indicateur de bruit Lden 

La France a adopté en 2002 l‘indice Lden (Level Day/Evening/Night, article R.112-1 du code de 

l‘urbanisme) pour l‘élaboration des PEB. Il est également prescrit au niveau communautaire (directive 

2002/49/CE du Parlement européen du 25 juin 2002 relative à l‘évaluation et à la gestion du bruit dans 

l‘environnement).                                                                                                             

L‘indice Lden est un indice de bruit, exprimé en dB(A), qui représente le niveau d‘exposition totale au bruit 

des avions en chaque point de l‘environnement d‘un aérodrome. Il tient compte : 

- du niveau sonore moyen du passage des avions pendant chacune des trois périodes de la 

journée c‘est à dire le jour (06h00-18h00), la soirée (18h00-22h00) et la nuit (22h00-06h00) ; 

- d‘une pénalisation du niveau sonore selon cette période d‘émission : le niveau sonore moyen de 

la soirée est pénalisé de 5 dB(A), ce qui signifie qu‘un mouvement opéré en soirée est considéré 

comme équivalent à environ trois mouvements opérés de jour. Le niveau sonore de la nuit est 

quant à lui pénalisé de 10 dB(A), c‘est-à-dire qu‘un mouvement de nuit équivaut à 10 

mouvements opérés de jour. 

En reliant les points de même indice, on obtient des courbes, dites isophoniques. Dans la zone comprise 

à l‘intérieur de la courbe isophonique, le bruit est supérieur à l‘indice considéré (par exemple 70 dB (A) 

dans la zone A). A l‘extérieur de cette courbe, le bruit est inférieur et décroît à mesure que l‘on s‘éloigne. 

1.1.2. Définition des zones de bruit 

Le PEB définit 3 (voire 4) zones de bruit autour d‘un aérodrome. Les zones de bruit du PEB sont basées 

sur des hypothèses à court, moyen et long termes de développement et d‘utilisation de l‘aérodrome. 
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 Zone A Zone B Zone C Zone D 

Cas général, règle de 

droit commun 
Lden ∆ 70 70 > Lden ∆ (65 à 62) (65 à 62) > Lden ∆ (57 à 55) (57 à 55) > Lden ∆ 50 

Aérodromes visés à 

l‘article R.112-2 du 

code de l‘urbanisme 

Lden ∆ 70 70 > Lden ∆ (65 à 62) (65 à 62) > Lden ∆ (57 à 52) (57 à 52) > Lden ∆ 50 

 

L‘aérodrome de Lognes-Émerainville objet de ce présent rapport entre dans la catégorie des 

aérodromes visés à l‘art. R.112-2 du code de l‘urbanisme. Les différentes zones seront donc délimitées 

comme suit : 

¶ Zone de bruit fort A  : Zone comprise à l‘intérieur de la courbe d‘indice Lden 70. 

¶ Zone de bruit fort B  : Zone comprise entre la courbe d‘indice Lden 70 et la courbe dont l‘indice 

peut être fixé entre les valeurs L den 65 et L den 62.  

¶ Zone de bruit modéré C  : Zone comprise entre la limite extérieure de la zone B et la courbe 

correspondant à une valeur de l‘indice Lden choisie entre 57 et 52 . 

¶ Zone de bruit D  : Zone comprise entre la limite extérieure de la zone C et la courbe d‘indice  

Lden 50. 

La délimitation d‘une zone D est facultative pour l‘aérodrome de Lognes -Émerainville . 

En effet la zone D est obligatoire pour les aérodromes visés au I de l‘article 1609 quatervicies A du code 

général des impôts, c‘est à dire les aérodromes pour lesquels le nombre annuel des mouvements 

d‘aéronefs de masse maximale au décollage supérieure ou égale à 20 tonnes a dépassé 20 000 lors de 

l‘une des 5 années civiles précédentes. Lognes -Émerainville  ne fait pas partie de ces aérodromes. 

1.1.3. Restrictions d‘urbanisme relatives aux zones de bruit 

Le PEB prescrit des restrictions d‘urbanisation pour les constructions à usage d‘habitation et pour les 

équipements publics ou collectifs, le principe général consistant à ne pas accroître la capacité d‘accueil 

d‘habitants exposés aux nuisances sonores. Les constructions nouvelles autorisées dans les zones de 

bruit doivent faire l‘objet de mesures d‘isolation acoustique renforcée. 

La zone D ne donne pas lieu à des restrictions de droit à construire. 

A l‘intérieur des trois (ou quatre) zones de bruit, tout contrat de location de biens immobiliers doit 

comporter une clause claire et lisible précisant la zone de bruit où se trouve localisé le bien et tout 

certificat d‘urbanisme doit spécifier l‘existence de la zone de bruit et l‘obligation de respecter les règles 

d‘isolation acoustique. 
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ZONE A 

 

ZONE B 

 

 

ZONE C 

 

ZONE D 

 

CONSTRUCTIONS NOUVELLES 

Logements nécessaires à l'activité 
aéronautique ou liés à celle -ci  

Autorisés*  

Autorisés*  

 

Logements de fonction nécessaires 
aux activités industrielles ou 
commerciales admises dans la zone  Autorisés* dans 

les secteurs 
déjà urbanisés  

Autorisés*  

Constructions directement liées ou 
nécessaires à l'activité agricole  

Equipements publics ou collectifs  

Autorisés* s'ils sont nécessaires à 
l‘activité aéronautique ou indispensables 
aux populations existantes  

Autorisés*  

Constructions individuelles non 
groupées  

Non autorisées  

Autorisées* si secteur 
d'accueil déjà urbanisé et 
desservi par des équipements 
publics et si elles n‘entraînent 
qu'un faible accroissement de 
la capacité d'accueil 
d‘habitants exposés aux 
nuisances  

Autres types de constructions 
nouvelles à usage d‘habitation 
(exemples  : lotissements, immeubles 
collectifs à usage d‘habitation) 

Non autorisés  

Opérations de reconstruction 
autorisées* si rendues 
nécessaires par une 
opération de démolition en 
zone A ou B, dès lors qu‘elles 
n‘entraînent pas 
d‘accroissement de la 
population exposée aux 
nuisances, que les normes 
d‘isolation phonique fixée par 
l‘autorité administrative sont 
respectées et que le coût 
d‘isolation est à la charge 
exclusive du constructeur  

INTERVENTIONS SUR L‘EXISTANT 

Rénovation, réhabilitation, 
amélioration, extension mesurée ou 
reconstruction des constructions 
existantes  

Autorisés* sous réserve de ne pas accroître la capacité d'accueil 
d‘habitants exposés aux nuisances 

Autorisés*  

 

Opération de réhabilitation et de 
réaménagement urbain  

Non autorisées  

Autorisées* sous réserve de 
se situer dans un des 
secteurs délimités pour 
permettre le renouvellement 
urbain des quartiers ou 
villages existant, à condition 
de ne pas entraîner 
d‘augmentation de la 
population soumise aux 
nuisances sonores  

* sous réserve d‘une isolation acoustique et de l‘information des futurs occupants 
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1.2. Procédures d‘élaboration ou de révision d‘un Plan d‘Exposition au Bruit  

La procédure d‘élaboration ou de révision d‘un PEB telle que définie dans le code de l‘urbanisme se 

déroule en deux étapes : 

- la première étape aboutit à la définition du projet et à la décision d‘élaboration ou de mise en 

révision du PEB ; 

- la seconde étape est consacrée au processus de consultation réglementaire et doit  aboutir à 

l‘approbation du nouveau PEB. 

Le détail de la procédure est repris en Annexe 2 au présent rapport de présentation. 
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1.3. Méthode d‘élaboration ou de révision d‘un Plan d‘Exposition au Bruit 

1.3.1. Définition des hypothèses de calcul 

Il est nécessaire d‘établir, pour les trois horizons, des prévisions réalistes concernant : 

ü Les infrastructures  

ü Les procédures de navigation aérienne  

Les trajectoires sont modélisées par la subdivision Développement Durable de la DSAC/Nord à partir 

des trajectoires publiées sur les cartes de navigation aérienne (VAC), mises en parallèle avec la 

trajectographie réelle et validées par le Service de la Navigation Aérienne. 

Pour une modélisation réaliste du bruit généré, les trajectoires des aéronefs ne peuvent être assimilées 

à des systèmes de type filaire constitués de rails, que les avions suivraient avec précision. 

L‘organisation de la circulation aérienne, les variables de pilotage et de météorologie conduisent 

nécessairement à une dispersion des trajectoires réelles. Afin de s‘approcher au plus près de la réalité, il 

est appliqué aux trajectoires modélisées une dispersion théorique de 6 sous-trajectoires venant s‘ajouter 

à la trajectoire nominale. La plus grosse partie du trafic est affectée à la trajectoire nominale et le reste 

réparti entre les sous-trajectoires, le trafic diminuant avec l‘éloignement de la trajectoire nominale. 

ü Les conditions d‘exploitation 

L‘aérodrome de Lognes-Émerainville remplissant les critères définis dans l‘article R.112-2 du code de 

l‘urbanisme, le calcul de bruit s‘effectuera sur un nombre de jours représentatifs compris entre 180 et 

365. Un jour représentatif ou journée caractéristique est une journée représentative du trafic habituel sur 

la plateforme, c‘est-à-dire pendant laquelle les procédures de circulation aérienne standardisées 

habituelles ont été utilisées. 

Les statistiques de trafic journalier du SNA-RP permettent de définir le nombre de jours représentatifs 

pour les différentes activités et pour une année. 

Il est calculé grâce à la formule suivante : 

 

La formule mathématique ci-dessus s‘appuie sur deux données qui, combinées, rendent compte de 

l‘irrégularité du trafic : 

- l‘écart type σ (moyenne des écarts à la moyenne annuelle des mouvements journaliers). 

- l‘étendue e (différence entre le maxi et le mini des mouvements sur l‘année). 

Le détail de l‘élaboration de cette formule et de plus amples explications sont données en Annexe 3 . 

Si le résultat de ce calcul renvoie un nombre de jours inférieur à 180, le résultat retenu sera 180, pour 

rentrer en adéquation avec l‘article R.112-2 du code de l‘urbanisme. 

ü Le trafi c 

- Nombre de mouvements annuels par type d‘activité (aux trois horizons) donné par le 

gestionnaire de la plateforme, ici Aéroports de Paris.  

- Répartition par type d‘activité (avions, ULM, hélicoptères), puis par type d‘appareil : les types 

d‘aéronefs retenus pour la modélisation sont les appareils les plus proches en termes 
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d‘empreinte sonore ou, si le modèle existe, l‘appareil lui-même ; tous les appareils motorisés sont 

pris en compte, y compris les appareils non basés.  

- Répartition par QFU, type de trajectoires (tours de piste, départs ou arrivées) puis par procédure 

de vol. Les transits ne sont pas pris en compte. 

- Répartition par période de la journée (jour, soir, nuit). 

1.3.2. Modélisation des courbes de bruit 

Toutes les hypothèses précédemment énoncées sont entrées dans le logiciel INM 7.0d (Integrated 

Noise Model) développé par l‘administration américaine de l‘aviation civile (FAA). Ce logiciel intègre une 

base de données recensant les empreintes acoustiques de nombreux appareils servant de substitution 

aux aéronefs réellement rencontrés sur la plateforme si ces derniers ne font pas partie de la base de 

données citée en sus. A l‘issue de la compilation des données, le logiciel calcule tous les niveaux de 

bruit résultant des activités aériennes renseignées.  

Les courbes de bruit ainsi modélisées sont ensuite exportées vers MapInfo Professional ® 16.0 (logiciel 

Système d‘Information Géographique) permettant de les géoréférencer dans un système de 

coordonnées en adéquation avec le fond de carte IGN SCAN 25 ® sur lequel elles seront apposées. 

2. Aérodrome  de Lognes -Émerainville  

2.1. Situation actuelle et justificatif de mise en révision  

2.1.1. Situation actuelle de l‘aérodrome 

L‘aérodrome de Lognes-Émerainville (code OACI : LFPL) est un aérodrome civil ouvert à la circulation 

aérienne publique (CAP), situé sur les communes de Lognes et d‘Émerainville, à 28 km à l‘est de Paris, 

en Seine et Marne (région Ile de France). Il est exploité par la société Aéroports de Paris. 

Actuellement l‘aéroport, capable d‘assurer un service SSLIA de niveau 1, est en espace aérien de 

classe G. Il est contrôlé et dispose d‘un service automatique de diffusion (ATIS). 

ü Infrastructures  

L‘aérodrome de Lognes-Émerainville se compose de deux pistes : 

¶ une piste en bitume orientée est-ouest (08/26) longue de 700 mètres et large de 20 ; 

¶ une piste en herbe est-ouest (08R/26L) longue de 1100 mètres et large de 100. 
S‘y ajoutent : 

¶ une aire de stationnement ; 

¶ des hangars ; 

¶ une station d‘avitaillement en carburant. 

         
Pistes 08/26                                                                                             Pistes 08R/26L 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Organisation_de_l%27aviation_civile_internationale
http://fr.wikipedia.org/wiki/A%C3%A9rodrome
http://fr.wikipedia.org/wiki/Contr%C3%B4le_d%27a%C3%A9rodrome
http://fr.wikipedia.org/wiki/ATIS
http://fr.wikipedia.org/wiki/Piste_d%27a%C3%A9roport
http://fr.wikipedia.org/wiki/Hangar
http://fr.wikipedia.org/wiki/Avitaillement
http://fr.wikipedia.org/wiki/A%C3%A9rodrome_de_Meaux_-_Esbly#cite_note-2


Rapport de présentation du  Plan dôExposition au Bruit de lôa®rodrome de Lognes-Émerainville 

11 février 2019 

 

10 

 

ü Procédures de navigation aérienne  

Les trajectoires sont décrites en Annexe 4.  

La hauteur des tours de pistes est de : 

- 300 ft  pour les circuits en basse hauteur réservés uniquement en vol d‘entrainement avec 

instructeur à bord dans le sens des circuits publiés. 

- 800 ft  pour tous les aéronefs. 

Par soucis de lisibilité, la dispersion théorique n‘est pas représentée mais elle est cependant appliquée à 

chaque trajectoire lors de la modélisation.  

ü Les conditions d‘exploitation 

Le tableau ci-dessous récapitule les chiffres retenus pour les différentes activités exercées sur la 

plateforme.  

Activité  
Aviation  

générale 
Hélicoptères 

Nombre de jours retenu  229 289 

 

ü Le trafic  

Le trafic réel 2013 se décompose de la manière suivante : 

Avions 75 655 mouvements 

Hélicoptères  3 021 mouvements 

Total  78 616 mouvements  

 

1 mouvement correspond à 1 décollage, 1 atterrissage ou 1 tour de piste. 

La répartition du trafic est basée sur l‘analyse de trafic 2013, et est décomposée dans plusieurs tableaux 

présentés en Annexe 5.  

Concernant la typologie des appareils, on remarque que ce sont pour la majorité des monomoteurs 

(57% des mouvements en GASEPF). 

On pourra noter sur la plateforme une prédominance de l‘utilisation du QFU082 (52% d‘utilisation). 

De plus, les mouvements sont caractérisés par une proportion de 53% effectués en tours de piste.  

ü Carte d‘environnement sonore 2013 

La carte d‘environnement sonore représentant le trafic réel en 2013 est présentée en Annexe 6 . 

2.1.2. Justificatif de mise en révision 

Actuellement, le Plan d‘Exposition au Bruit de 1984 est toujours en vigueur. 
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La parution du décret concernant les aérodromes d‘aviation générale, le 26 décembre 2012, modifie le 

mode de calcul et permet d‘obtenir des évolutions dans le sens de la prise en compte des spécificités 

des aérodromes supportant un trafic limité et irrégulier. 

De plus, il offre un éventail plus grand concernant le choix de la valeur de l‘indice Lden à retenir pour la 

courbe correspondant à la limite extérieure de la zone C. 

2.2. Hypothèses aux trois horizons  

Les infrastructures, les trajectoires ainsi que les conditions d‘exploitation restent celles décrites dans la 

situation actuelle de l‘aérodrome. 

La répartition du trafic reste inchangée, sauf la répartition par activité (avions, ULM, hélicoptères) ainsi 

que le nombre total de mouvements. 

Les tableaux ci-dessous présentent ces modifications à court, moyen et long terme. 

Hypothèse court terme à 5 ans  

Avions  76 928 mouvements  

Hélicoptères   3 072 mouvements  

Total  80 000 mouvements  

 

Hypothèse moyen terme à 10 ans  

Avions  86 544 mouvements  

Hélicoptères   3 456 mouvements  

Total  90 000 mouvements  

 

Hypothèse long terme à 15 ans  

Avions  96 160 mouvements  

Hélicoptères   3 840 mouvements  

Total  100 000 mouvements  
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3. L‘Avant -Projet  de Plan d‘Exposition au Bruit de Lognes -Emerainville  

3.1. Représentation graphique  

Les courbes d‘environnement sonores sont présentées en Annexe 7  (court, moyen et long terme) . 

3.2. Choix des limites des zones B et C  

Compte tenu : 

- des prescriptions de l‘article R.112-3 du code de l‘urbanisme, autorisant pour les aérodromes 

existants le choix de la courbe extérieure de la zone B entre les valeurs d‘indice Lden 65 à 62, le 

choix de la courbe extérieure de la zone C entre les valeurs d‘indice Lden 57 à 52 ; 

- de l‘avis de la commission consultative de l‘environnement CCE en date du 10 juillet  2017 

Le préfet a décidé  : 

- de retenir la valeur d‘indice 62 comme limite extérieure de la zone B, 

- de retenir l a valeur d‘indice 54 comme limite extérieure de la zone C,  

- d‘instituer une zone D d‘information et d‘isolation acoustique renforcée, dans un souci de 

transparence maximale.  

4. Le projet de Plan dôexposition au Bruit de Lognes -Emerainville  

4.1. Représentation graphique 

Etabli ¨ lô®chelle 1 / 25 000¯me, lôensemble des quatre courbes résultant du choix des indices devient la 

repr®sentation graphique du projet de PEB soumis ¨ lôinstruction administrative r®glementaire. 

Celle-ci est jointe au présent rapport. 

4.2. Etude comparative entre le Plan dôExposition au Bruit en vigueur et le Projet de 

Plan dôExposition au Bruit 

Il existe une nette différence entre la forme générale du Plan d‘Exposition au Bruit en vigueur (voir 

annexe 8 ) et la forme du projet de PEB. Ceci est dû au fait des modes de calcul différents telle que la 

prise en compte de toutes les trajectoires (départ, arrivée et tour de piste) et au changement de l‘indice 

psophique en indice Lden. Les courbes du projet sont beaucoup plus irrégulières et plus larges.  

Le projet de PEB introduit également une zone D qui n‘existe pas dans le PEB en vigueur. Cette zone a  

le même profil que le contour de la nouvelle zone C sauf sur la partie Est. 
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Le plan de superposition entre le PEB en vigueur et le PPEB est présenté en Annexe 9 . 

4.3. Consultation et approbation du Projet de Plan dôExposition au Bruit 

4.3.1. Consultations 

- Consultations des communes ou établissements publics de coopération intercommunale : 

 

La décision de révision du PEB a été notifiée pour avis, accompagnée du projet de PEB, aux 
maires des communes concernées dans le cadre des consultations prévues aux articles R.112 -10 
à R.112-14 du code de l‘urbanisme. Elle a été publiée dans deux journaux locaux et affichée dans 
chaque mairie.  
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Les communes de Lognes, Croissy -Beaubourg, Collégien après délibération, ont émis un avis 
favorable pour le projet de PEB.  (Annexe 12). 
La commune d‘Emerainville, a émis un avis défavorable pour le projet de PEB.  
 
Les communes de Champs -sur -Marne, Noisiel, Torcy, Pontault -Combault, Roissy -en-Brie et 
Noisy -le-Grand  n‘ont pas donné de réponses dans les délais, les avis sont réputés favorables 
(article R.112 -13 du code de l‘urbanisme). 
 

Tableau récapitulatif 

Nom de Communes Avis de la Commune Observations 

CROISSY-BEAUBOURG Favorable le 07/11/2017  

LOGNES Favorable le 13/11/2017  

EMERAINVILLE Défavorable le 20/11/2017 Désaccord sur la valeur retenue de la zone C  

COLLEGIEN Favorable le 30/11/2017  

CHAMPS-SUR-MARNE Non rendu donc Favorable  
 

NOISIEL Non rendu donc Favorable 
 

TORCY Non rendu donc Favorable 
 

PONTAULT-COMBAULT Non rendu donc Favorable 
 

ROISSY-EN-BRIE Non rendu donc Favorable 
 

NOISY-LE-GRAND Non rendu donc Favorable 
 

 

- Consultation de la commission consultative de l‘environnement de l‘aérodrome (CCE) : 

 

La commission consultative de l‘environnement (CCE) s‘est réunie le 7 mars 2018  et a émis un 
avis favorable au Projet de Plan d‘Exposition au Bruit. 
 
 

4.3.2. Enquête publique et approbation 

À l‘issue des différentes consultations, le Préfet soumet à enquête publique le projet de PEB 
éventuellement modifié en fonction des avis recueillis. 
 
Le président du tribunal administratif est saisi par le Préfet en vue de la désignation d‘un commissaire 
enquêteur. Le Préfet prend ensuite un arrêté organisant cette enquête ; cet arrêté doit être affiché à la  
mairie de chaque commune concernée par le PEB et dans la zone publique de l‘aérodrome et publié 
dans deux journaux locaux, 15 jours avant le début de l‘enquête et durant ses huit premiers jours. La 
durée minimale de l‘enquête est d‘un mois, le rapport et l‘avis du commissaire enquêteur intervenant au 
plus tard dans un délai d‘un mois à l‘issue de l‘enquête publique. 
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Après avoir recueilli les avis, le commissaire enquêteur remet au Préfet le dossier d‘enquête avec son 
rapport et ses conclusions ; le projet de PEB peut être modifié pour tenir compte des résultats de 
l‘enquête publique. 
 
Au terme d‘une enquête publique de 31 jours consécutifs du 1er octobre au 31 octobre 2018 pour 
la révision du PEB de l‘aérodrome de Lognes-Emerainville, sur les dix communes de Champs -
sur -Marne, Croissy -Beaubourg, Emerainville, Lognes, Noisiel, Pontault -Comb ault, Roissy -en-
Brie, Collégien et  Noisy -le-Grand s‘est déroulée conformément à l‘arrêté inter-préfectoral la 
diligentant, sans incident notable, avec une faible participation du public, qui a principalement 
exprimé son mécontentement pour le non -respect des trajectoires avions.  
 
Les conclusions du commissaire enqu êteur sont les suivantes  : 
 

1. Sur les conditions de déroulement de l‘enquête publique : la procédure s‘est déroulée 
correctement.  

2. Sur les documents de l‘enquête publique mis à la disposition du public  : les documents 
étaient complets et suffisants et qu‘ils permettaient de s‘informer suffisamment. 

3. Sur les observations du public  : le commissaire enquêteur considère que les observations 
du public ne peuvent remettre en cause le projet de révision du plan d‘exposition au bruit 
mis en enquête public.  

4. Sur l‘utilité du PEB  : la protection des populations des nuisances produites par le bruit est 
nécessaire et c‘est dans ce but que les PEB ont été décidés. L‘aérodrome de Lognes-
Emerainville dispose ainsi d‘un plan établi en 1984. 

5. Sur la nécessité d‘une révision : le PEB existant a été réalisé, il y a 34 ans. Il ne 
correspond plus au paysage existant qui a beaucoup changé (urbanisation, 
infrastructures•) avec une réaction au bruit différend et qui a été conçu à l‘époque à 
partir d‘éléments techniques qui ont évolué et qui se sont internationalisé (Directive 
européenne 2002/49 retenant l‘indice Lden à la place de l‘indice Psophique). 

 
Et le commissaire enquêteur  : 

¶ Après avoir pris connaissance de la procédure  

¶ Après avoir pris connaissance du dossier  

¶ Après avoir reçu le pu blic lors de ses permanences  

¶ Après avoir pris connaissance de tous les observatoires du public et les avoir analysées  

¶ Après avoir entretenu avec les maires de deux des communes concernées  

¶ Après avoir pris connaissance du mémoire en réponse fourni par le  pétitionnaire  
 
Donne un avis favorable e n date du 20 décembre 2018, au projet de révision du plan d‘exposition 
au bruit de l‘aérodrome de Lognes-Emerainville  
 

Le Préfet prend ensuite un arrêté approuvant le PEB après accord exprès du Ministre chargé de 
l‘Aviation civile (pour les aérodromes d‘intérêt national). 
 
L‘arrêté d‘approbation et le PEB doivent être tenus à la disposition du public en mairie, aux sièges des 
EPCI et en Préfecture. L‘avis de mise à disposition doit être publié dans deux journaux locaux et affiché 
en mairie et aux sièges des EPCI. 
 
Conformément aux dispositions du 7ème alinéa de l‘article L147-3 du code de l‘Urbanisme, le PEB 
approuvé sera annexé aux plans locaux d‘‘urbanisme, aux plans de sauvegarde et de mise en valeur et 
aux cartes communales des communes concernées. Les schémas de cohérence territoriale, schémas 
de secteur, plans locaux d‘urbanisme, plans de sauvegarde et de mise en valeur et les cartes 
communales doivent être rendus compatibles avec les dispositions particulières aux zones de bruit 
autour des aérodromes. 
 
La date d‘approbation du PEB de l‘aérodrome de Lognes -Emerainville a été signée le 22 janvier 
2019 sous le n°BRCT/2019 -04.  
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4.4. Impacts du Projet de Plan d‘Exposition au Bruit sur l‘urbanisation des communes 

 

Communes impactées par le Projet du PEB de Lognes-Emerainville 
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1. COMMUNE DE LOGNES 

 

Document dôurbanisme: PLU approuv® le 14/05/2007 et ayant fait lôobjet de modifications le 22/11/2010 
et le 17/12/2012. 

 

Zones touch®es par lôAPPEB: 

¶ UZ : Cette zone correspond à la plate-forme aéroportuaire de Lognes ï Emerainville et aux 
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installations annexes qui lôaccompagnent. Elle est destin®e ¨ recevoir des ®quipements publics 
aéronautiques et aéroportuaires, des activités & services en relation économique ou fonctionnelle 
avec ces activités aéronautiques & aéroportuaires et leurs acteurs. Cette zone comprend un 
secteur : 

o UZa il sôagit dôune bande de 40 m¯tres de large. Ce secteur a pour vocation dôaccueillir 
des activités économiques, dans le prolongement de la ZAC de Paris-Est 

¶ UPE : cette zone correspond à la partie ZAC de Paris-Est implantée sur le territoire communal de 
Lognes. Cette ZAC a vocation à accueillir des activités économiques « classiques » profitant de 
lôexcellente desserte par des axes routiers majeurs (A4, Francilienne). 

¶ UI : Cette zone poss¯de une vocation principale dôactivit®s dites classiques, quôelles soient 
industrielles, artisanale, commerciales, tertiaires ou de services. Elle est bordée au nord et à 
lôest, voire localement int®gr®e, ¨ des zones dôhabitat tant collectif quôindividuel. Cette zone 
comprend deux secteurs : 

o UIa qui a ®t® d®fini ¨ lôouest de la rue de la Maison Rouge. Il correspond ¨ la deuxi¯me 
phase de r®alisation de la zone dôactivit®s du Parc de Lognes, o½ la hauteur maximale 
autorisée des constructions a été limitée en raison de la proximité du Bois de Lognes. 

o UIb qui correspond à une zone à dominante commerciale, zone de transition entre les 
zones dôhabitat au nord et ¨ lôest et la zone UI proprement dite, o½ dans un souci de 
mixit® urbaine, les constructions ¨ usage dôhabitat sont autoris®es et lôimplantation 
dôactivit®s industrielles r®glement®es, afin de garantir leur compatibilit® avec la proximit® 
de zones dôhabitation. 

¶ UX : cette zone regroupe des zones dôactivit®s, ¨ dominante tertiaire, qui accueillent 
principalement des bureaux et/ou des activités compatibles avec lôhabitat. 2 secteurs sont 
concernés par le projet du PEB : 

o UXa correspond ¨ la premi¯re phase de r®alisation de la zone dôactivit® du Parc de 
Lognes, ¨ lôouest de la rue de la Maison Rouge. 

o UXc correspond à une zone de transition entre le centre de quartier des Colliberts à 
lôouest et des locaux dôactivit®s ¨ lôest o½, dans un souci de mixit® urbaine, les 
constructions ¨ usage dôhabitat sont autoris®es et lôimplantation dôactivit® industrielles 
réglementées, afin de garantir leur compatibilité avec la proximit® de zones dôhabitation. 

¶ UC : cette zone poss¯de une vocation principalement r®sidentielle, sous forme dôhabitat collectif, 
mais accueille ®galement des activit®s compatibles avec lôhabitat (activit®s tertiaires, services et 
commerces), en particulier dans les centres de proximité. Cette zone comporte également un 
secteur dénommé Uca, localisé à différents endroits de la ville : 

o la zone tertiaire ¨ lôouest du boulevard du Mandinet, entre les ronds-points Andrei 
Sakharov et Martin Luther King ; 

o Les petits ensembles dôhabitat collectif, au cîur de zones pavillonnaires, comme la 
R®sidence de la Ferme et Le Cantil¯ne, qui participent ¨ la mixit® sociale de lôhabitat de 
certains quartiers ; 

o Le secteur nord-ouest ¨ lôangle de la rue Gabriel et du boulevard du Segrais, susceptible 
dôaccueillir un petit programme de logements. 

¶ UG : il sôagit dôune zone ¨ vocation r®sidentielle, sous forme dôhabitat individuel, mais qui peut 

éventuellement accueillir des activités artisanales ou de services, compatibles avec lôhabitat. 
Cette zone comprend aussi 6 autres secteurs présentant une unité et une qualité de formes 
urbaines particulières. Sur les 6 secteurs, 3 sont impactés par le projet du PEB : 

o UGA le Lotissement de la Forêt ; 

o UGb Le Domaine du Segrais ; 
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o UGe Les Maisons de la Place, boulevard du Mandinet, entre le rond-point Martin Luther 
King et le rond-point Nelson Mandela. 

 

¶ UA : il sôagit du centre ancien de Lognes, village briard traditionnel, compos® dôun m®lange de 
maisons rurales édifiées en ordre continu et implant®es ¨ lôalignement, et de maisons 
bourgeoises implantées en milieu de parcelles, mais où la continuité urbaine est maintenue par 
des cl¹tures ou des annexes. Cette zone pr®sente un m®lange dôhabitat et de services, 
équipement et commerce de proximité, qui en sont le complément normal. 

¶ UD : il sôagit dôune zone r®sidentielle m°lant habitat individuel group® et petits collectifs 
interm®diaires, organis®s en alv®oles autour dôune voie centrale, la rue du Bois de la Grange. 
Cette zone a fait lôobjet dôune conception dôensemble, qui lui conf¯re son homog®n®it® et sa 
sp®cificit®. Lôobjectif est de pr®server le caract¯re mixte de lôhabitat, tout en permettant son 
évolution modérée. 

¶ N : la zone regroupe lôensemble des espaces verts de la commune. Elle englobe les espaces 
bois®s et paysagers du territoire communal, qui contribuent fortement ¨ lôidentit® paysag¯re de 
Lognes. Cette zone comprend 2 secteurs : 

o Ng destiné à accueillir des équipements ou installations (publics ou privés) liés à des 
activités de loisirs et/ou sportives. 

o Nh correspondant aux plans dôeau et aux parcs paysagers entourant ces plans dôeau, qui 
constituent des espaces de respiration dans le tissu urbain et des espaces de détente de 
proximité 

¶ Tableau dôestimation du nombre de b©timents touch®s par les Lden. 

 

Lden Zone A 

> à 70 

Zone B 

de 70 à 62 

Zone C 

de 62 à 54 

Zone D 

de 54 à 50 
Total 

Logements - 1 104 2 852 2 957 

Habitants potentiels - 3 242 6 603 6 848 

Bâtiments industriels et autres 6 17 56 10 89 

Établissement recevant du public (ERP) 1 2 16 63 82 

 

 

 

¶ Nombre de logements concern®s par lôAPPEB : 2 957, soit 6 848 habitants potentiellement 
concernés. 

¶ (d®composition par courbe Lden et estimation des logements et du nombre dôhabitants potentiels fournies 
par la Communaut® dôAgglom®ration Paris - Vallée de la Marne) 

¶ N.B. : ¨ Lognes, 5 320 logements ont ®t® recens®s en 2013 par lôINSEE, pour une population de 
14 021 habitants. 
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Cons®quences en termes dôurbanisme pour la commune de Lognes. 

Après analyse des différentes zones inscrites au règlement du PLU, le tableau ci-dessous (les 2 
dernières colonnes) exprime la compatibilité du règlement avec les limitations du droit de construire 
dans les zones de bruit de lôarticle L112-10 du CU. 

ZONE 

PLU 
ZONE PEB 

PEB PLUS RESTRICTIF QUE PLU 

OUI NON 

UZ 

A  X 

B  X 

C  X 

UZa 
B  X 

C  X 

UPe 

B  X 

C  X 

UI 

C  X 

D  X 

UIa 
C  X 

UIb 

C X (1)  

D  X 

UXa 

C  X 

D  X 

Uca 

C X (1)  

D  X 

UC 

C X (1)  

D  X 

UG 

C X (1)  

D  X 

UGa D  X 

UGb D  X 

UGe 

C X (1)  

D  X 

UA D  X 

UD D  X 

N 

C  X 

D  X 

Ng 

C  X 

D  X 

Nh D  X 

UX UXc D  X 

 

(1) PEB autorise construction  dôhabitation  individuelle seulement si secteur déjà urbanisé avec faible ou pas  dôaccroissement de la population 

 Dans lôexistant : amélioration ou reconstruction autorisé sans accroissement de la population 
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La zone de bruit fort A est situ®e ¨ lôint®rieur des limites de pistes de lôa®rodrome. 

La zone B quant ¨ elle englobe en grande partie lôa®rodrome. 

La zone C de bruit modéré : ce secteur comprend une zone invariable entre les courbes dôindices 62 ¨ 
54 Lden. Cette zone C est constituée principalement de bâtiments industriels. Mais 2 zones du PLU à 
vocation résidentielle (UG et Uca) sont aussi comprises dans la zone C du PEB 

La zone D de bruit est comprise entre la limite extérieure de la zone C approuvée Lden 54 et la courbe 
50 Lden, dans cette zone plusieurs zones du PLU d®di®es ¨ lôhabitation sont concern®es, et donnent 
lieu à des prescriptions de construction. 
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Indications complémentaires pour Lognes 

Le PEB impacte un tissu industriel dense pour la zone C. 

La zone C impacte une toute petite zone dôhabitat. 
Il est à noter que la moitié du secteur UIb, zone à dominante commerciale, autorise aussi les 
constructions à usage dôhabitat. 

Plus de 96 % de la population est localisée dans la zone D du PEB. 
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2. COMMUNE DôEMERAINVILLE 

 

Document dôurbanisme:  PLU approuvé le 24/10/2011, modifié le 02/05/2012. 

 

Zones touch®es par lôAPPEB: 

¶ UE : Cette zone déjà urbanisée, correspond à la plate-forme aéroportuaire. Elle est destinée à  
recevoir des équipements publics aéronautiques et aéroportuaires, les activités et les services en 
relation économique ou fonctionnelle avec ses activités aéronautiques et aéroportuaires et leurs 
acteurs. 

¶ AU : Cette zone correspond aux terrains de la plate-forme a®roportuaire susceptibles dô°tre 
lib®r®s suite ¨ lôabandon programm® par ADP du projet de doublet de pistes Nord-Est / Sud ï 
Ouest de lôa®roport de Lognes-Emerainville 

Les constructions y seront autoris®es lors de la r®alisation dôune op®ration dôam®nagement dôensemble 


